"Sous toutes réserves"

par courriel

Saint-Eustache, le 13 octobre 2004

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Union des municipalités du Québec 

R-3541-2004



N/dossier :
40 117-002
Chère consoeur,

Vous trouverez annexé à la présente le budget prévisionnel de l’UMQ. Ce budget a été préparé en utilisant l’ancien formulaire de la Régie puisque l’espace réservée à l’énumération des témoins-experts était insuffisant dans le formulaire actuel.

Vous noterez qu’en ce qui a trait au deuxième volet de l’audition, soit l’établissement des tarifs d’électricité et plus particulièrement pour l’analyse du coût de service, l’UMQ a préféré laisser le soin à la FCEI de préparer la preuve d’expert nécessaire. 

Après discussions avec les représentants de la FCEI, cette façon de faire permet d’éviter un dédoublement dans le travail et la preuve à être présentée à la Régie.

Évidemment, l’UMQ se réserve tout de même le droit de présenter une preuve et des observations devant la Régie. 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat
